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ou de « payer pour les autres », bref, de payer pour plus que les bénéfices perçus. La tâche 

d'identifier les acteurs insatisfaits et de les rencontrer pour déconstruire leurs perceptions 

négatives prend par conséquent une grande importance. C'est ce qu'exprime ce 

participant: 

Quand on place une entente intermunicipale comme ça, il faut être 
sûr qu'il n'y ait pas de conflit ou il faut minimiser les pensées 
négatives à propos de cela: ah, je me suis fait avoir, je n'aurais 
pas dû embarquer là-dedans. Ab, eux autres, c'est une gang de 
tout. Ils nous ont eus, on a payé leur ressource pendant un an. C'est 
toutes des choses qu'il faut faire vraiment attention. (P2) 

On remarque que le participant souligne l'importance de la tâche en disant qu'il 

«faut faire vraiment attention» (P2). Il n'est d'ailleurs pas le seul des participants à 

mentionner l'importance d'affronter les perceptions négatives qui se développent. Pour 

maintenir l'entente en place, une participante raconte qu'elle et d'autres acteurs ont 

« vraiment lavé leur linge sale à un moment donné» (P5) parce que ces derniers avaient 

l'impression de ne pas bénéficier autant de l'action collective que les autres, créant de la 

sorte des risques liés à la division des bénéfices (Feiock, 2013). 

Quatrièmement, une autre tâche liée à la circulation de l'information est celle des 

Décideurs de s'entendre sur une vision commune pour le loisir du territoire. Nos données 

semblent démontrer que cette vision commune serait au cœur de la réussite d'une action 

collective. Un participant explique que des ententes qu'il a étudiées ont souvent échoué 

parce qu'il n'y avait pas de vision commune entre les partenaires: 

On a commencé à approcher... le processus comme tel, ça fait 
peut-être deux ou trois ans qu'on est en processus, les gens, les 
conseils, on en parle. On voit d'autres municipalités, ça ne 
fonctionne pas. On essaie de trouver pourquoi, on essaie de 
trouver une façon de le faire. Puis là, on a ouvert à plus de 



municipalités que nous trois. Puis, nous trois, on est tombé avec 
une vision commune, qui est un service partagé au lieu d ' avoir une 
ressource partagée. Donc, nous trois on a continué d'avancer 
ensemble et jusqu'à maintenant, ça va merveilleusement bien. 
(P2) 
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La vision commune est selon ce participant au centre de la réussite du projet chez 

lui et au centre de l ' échec des endroits qu'il a visité. Une autre participante témoigne de 

la même idée en parlant de la cause de l'échec d 'une entente précédente chez elle : 

On avait engagé un animateur en loisir pour deux localités, 
[municipalité J] puis nous autres, puis on ne s ' est jamais assis les 
comités ensemble pour se dire c ' est ce qu 'on veut. On en a engagé 
un puis : toi, tu feras ce que tu veux là-bas, puis nous autres on 
veut ça. Bien, lui, il ne savait pas trop qui était son "boss". Puis ça 
a mal viré. (P4) 

Le partage d 'une vision entre les Décideurs serait, selon les deux participants 

précédents, directement lié au succès ou à l'échec de leur action collective. 

La vision commune semble jouer un rôle important dans la réduction des coûts de 

négociation. Si, au départ, des coûts de négociation sont engendrés parce que les acteurs 

doivent débattre pour en arriver à une vision commune, cette négociation initiale 

semblerait réduire par la suite les coûts de négociation lorsque des changements 

surviennent dans l'environnement de l'entente. De plus, cette négociation initiale aiderait 

les acteurs institutionnels à prendre connaissance de la réalité de leur territoire et ainsi de 

mieux comprendre les extemalités liées à la fragmentation du territoire, ainsi que les 

risques liés à la collaboration. En connaissant les risques et les bénéfices dès le départ, les 

acteurs institutionnels sont plus aptes à prendre une décision éclairée de participer ou non 

à l'action collective, car ils sont capables de voir si les bénéfices seront plus grands que 

les coûts engendrés pour réduire les risques de la collaboration. 
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Cinquièmement, une tâche définie comme importante par nos participants est la 

sensibilisation aux bienfaits de l'action collective appliquée pour le loisir municipal. Selon 

nos participants, la sensibilisation des élus aurait entre autres comme effet de changer 

leurs mentalités face au loisir. Cette sensibilisation doit non seulement faire la promotion 

des bienfaits du loisir, mais aussi s'attarder à informer des avantages de faire de la 

coopération intermunicipale pour le loisir. 

Le rôle de sensibilisation serait aussi crucial aux ententes de coopération pour 

maintenir une vision commune pour le loisir chez l'ensemble des Décideurs du territoire, 

comme le rappelle ce participant: 

Puis, il Y a aussi le fait que le politique change. Je parle des gens 
qui sont en place au niveau politique changent. Moi, la prochaine 
élection, je ne me représente pas, il y a trois-quatre de mes 
conseillers que j'ai convaincus d'embarquer dans un projet 
comme ça qui ne seront pas là, ça va être du nouveau monde. Il va 
falloir qu'ils se convainquent ou qu'ils soient convaincus par une 
tierce personne que c'est un projet qui est bon pour nous autres. 
(P3) 

Comme mentionné dans l'introduction de ce mémoire, le processus démocratique 

traditionnel qu'est l'élection municipale peut nuire à la stabilité des ententes de 

coopération intermunicipale, car il arrive que de nouveaux élus ne partagent pas la vision 

commune établie préalablement à leur arrivée et que ceux-ci voient des intérêts politiques 

dans la défection de l'action collective (Zirul et al., 2015). Conséquemment, le travail de 

sensibilisation des élus est essentiel pour contrer cette éventualité. 

En résumé, faire circuler l'information de façon efficiente entre les acteurs d'une 

entente semble réduire les coûts d'information et de négociation de la coopération. Ces 

coûts sont nécessaires pour réduire l'impact des risques de non-coordination, de division 
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et de défection liés à l'action collective. Ces risques peuvent aussi survenir si les 

partenaires ne sont pas au courant des investissements des autres ou si les partenaires ont 

une perception erronée des bénéfices qu'ils reçoivent. Ces deux problèmes peuvent 

cependant être atténués par une circulation efficiente de l'information entre les 

partenaires. 

Enfin, si ces tâches semblent réduire les coûts d ' information et atténuer l' impact 

des risques de non-coordination et de division, celle de formuler une vision commune 

semble informer les élus de la réalité d'ensemble et des risques liés à une action collective. 

Cette prise de conscience les aiderait à choisir un mécanisme d'action avec des coûts de 

décision adaptés au degré de risques. Selon la théorie, les risques de défection 

augmenteraient lorsque les objectifs des parties prenantes d'une action collective sont 

différents (Feiock, 2013). La circulation de l'information permettrait cependant aux 

acteurs de mieux connaître les besoins, les demandes et les attentes des autres acteurs et 

de prendre des décisions qui conviennent mieux à tous (Feiock, 2013). 

Il est donc plausible de penser que l'efficacité dans la réalisation de ces tâches de 

circulation de l'information augmente les chances de succès d'une entente de coopération 

intermunicipale pour les loisirs en réduisant les coûts de transaction engendrés par les 

risques. Inversement, l'inefficacité pourrait augmenter les coûts de transaction qui peuvent 

alors devenir plus grands que les bénéfices perçus et encourager la défection. 

Assurer un leadership dans le processus de changement 

Initier un projet de développement dans le milieu municipal n'est pas chose facile 

parce que le processus inclut une gestion du changement. Pourtant, certains des milieux 
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étudiés dans le cadre de ce mémoire y sont arrivés. L'une des clefs de leur succès semble 

résider dans ce que les participants appellent « les bonnes personnes» (PI3-PI4), « la 

personne qu'il nous fallait» (PlI), ou, en termes plus connus, un ou plusieurs leaders qui 

portent sur leurs épaules le projet de développement du loisir, qui savent « garder toujours 

la flamme allumée» (PI3-PI4) ou encore « créer une synergie» (P2) autour du projet de 

développement. Ce leader ou « champion» du développement en milieu rural semble 

central au succès des ententes des participants interviewés. Les participants ne s'entendent 

pas toutefois sur les actions concrètes que le champion doit accomplir pour créer la 

synergie du projet. Certains parlent de « convaincre» les acteurs et la population (P4), 

d'être positif (P5), certains font référence à la mobilisation, d'autres au fait « d'apporter 

de nouvelles idées» (PlI) ou encore de motiver (PlI). 

Par contre, ce qui se retrouve le plus souvent dans les données comme idée, c'est 

celle de « la » bonne personne. Dans l'extrait suivant, une participante à l'étude nous parle 

du démarrage de l'entente chez elle: 

[ ... ] une des raisons je te dirais [de la mise à l'agenda de la 
coopération intermunicipale], c'était le maire. C'est un monsieur 
très dynamique. Moi, je le prendrais n'importe quand comme 
maire ici. C'est un des meilleurs maires qu'on a ici dans la MRC. 
C'est un gars qui s'implique puis qui est toujours positif puis je 
pense que ça aussi, ça a aidé. (P5) 

Ce passage révèle quelques caractéristiques que la participante assocIe au 

champion chez elle: dynamisme, implication bénévole et positivisme. Dans une autre 

entrevue, l'élue interrogée, qui est selon nous la championne de son milieu, nous raconte 

comment lui est venu le besoin de changer les choses pour sa municipalité: 



[ ... ] moi, quand je suis arrivée il y a huit ans, il n'yen avait pas 
de loisirs [chez nous]. Mais pourtant, quand mes enfants étaient 
jeunes, vous voyez que j'ai déjà un certain âge, le terrain était 
comme il est là. Il y avait des parties de balles régulièrement. Je 
venais conduire mes enfants ici, les gens de paroisses avoisinantes 
se formaient des équipes, puis il y avait de la compétition, 
l'estrade était pleine. Mais, je ne sais pas ce qui s'est passé, ça l'a 
dégradé, dégradé, jusqu'à ce qu'il n'y ait plus rien. Mais moi, je 
ne trouvais pas ça normal que dans une municipalité ... vu qu'on 
est petit, on n'a même pas d'école. Nos enfants vont à l'école à 
[ville Z] au primaire et à [ville Y] au secondaire. Donc le lien 
d'appartenance chez nous, comment ils veulent le développer 
quand on n'a rien? (PlI) 
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Les paroles de cette participante, ainsi que d'autres passages dans des entrevues 

différentes, semblent révéler d'autres caractéristiques du «champion» : il possède un 

vécu important et est porteur de rêve pour son milieu. 

Dans un passage cité précédemment, deux participantes racontent comment 

l'agent de développement de leur MRC a joué un rôle clef dans le développement de 

l'entente de coopération en loisir chez eux. Elles ajoutent aux qualités recherchées chez 

un leader celle «d'être extraordinaire », «d'être dédié» à la cause et être un moteur dans 

son milieu. 

Finalement, une dernière entrevue révèle un autre critère du leader en 

développement rural: il est passionné par ce qu'il fait. Nous avons parlé précédemment 

de ce bénévole dans un événement de cyclisme qui décrit son collègue comme étant « un 

mordu de tous les sports, mais de cyclisme en particulier» et qui «a décidé de joindre 

l'utile à l'agréable et d'inciter les gens à se rallier à son sport» (P16). 

Nos données semblent révéler que ces comportements dans la situation particulière 

du développement du loisir intermunicipal sont l'optimisme, le dynamisme, l'implication 
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dans la communauté, être porteur d'un rêve construit sur un vécu important et être dédié 

à sa cause. Comme on peut le voir, nos participants mentionnent surtout des attitudes et 

non pas des aptitudes innées ou acquises, ce qui semble s'aligner avec la vision du 

leadership véhiculée par Prou lx (2006) (qui tient dans son ouvrage des propos similaires). 

Que quelqu'un assume le leadership dans son milieu serait donc, selon nos 

participants, un élément critique du succès de la coopération intermunicipale pour les 

loisirs chez eux. Nos données semblent montrer que ce leader peut être n'importe qui et 

n'est pas confiné à un archétype particulier. Toutefois, l'importance de la présence d'un 

leadership fort dans un milieu pour le succès d'une entente de coopération ne semble pas 

pouvoir s'expliquer par la théorie de l'action collective institutionnelle. C'est 

probablement dans les théories de la mobilisation ou de la capacité d'agir des 

communautés qu'une explication peut être trouvée. De futures recherches devront 

s'attarder à explorer le lien entre le rôle de leadership et ces théories. 

Accompagner le changement 

Un troisième élément que nos participants ont identifié comme étant primordial à 

leur réussite est le soutien externe qu'il ont reçu de leur MRC ou de leur URLS. D'une 

part, l'apport en ressources financières pour aider à la phase d'élaboration de la 

coopération intermunicipale est cité comme contribuant grandement au succès. Plusieurs 

de nos participants supportent cette idée. Par contre, si les subventions externes sont 

considérées comme importantes, elles peuvent également créer de l'incertitude et de 

l'inquiétude chez les acteurs lorsqu'elles sont retirées. 
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D' autre part, les participants mentionnent aussi l' apport en ressources humaines 

ou en capital intellectuel qu'ils ont reçu de la part d'un agent externe, que ce soit par du 

coaching aux élus lors de la période d'élaboration ou par une autre expertise quelconque. 

C'est le cas, entre autres, de l'une de nos participantes, qui se considère chanceuse de 

pouvoir bénéficier du soutien de son URLS dans toutes sortes de dossiers quand elle en a 

besoin. 

Ce genre de soutien, financier ou humain, est un élément que l'on peut associer au 

contexte institutionnel du modèle d'analyse de la coopération intermunicipale d'Hulst et 

Van Montfort (2007). 
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Figure 4 - Cadre d'analyse (partiel) de la coopération intermunicipale, tiré de lnterlocal 
cooperation in Europe d'Hulst et Van Montfort (2007) 

Selon les auteurs, le contexte institutionnel dans lequel s' insère une entente de 

coopération intermunicipale est un élément dont il faut tenir compte dans l' étude de 

l'entente en question (Hulst & Van Montfort, 2007). Au Québec, le contexte institutionnel 

fait en sorte que les municipalités peuvent bénéficier de l' aide pour le loisir public de la 

part de deux institutions au niveau supralocal et régional: la MRC et l'URLS. De plus, 
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les subventions octroyées par ces institutions peuvent être vues comme des mécanismes 

stimulant la mise sur pied d ' ententes de coopération (incentive structures). 

Hulst et Van Montfort (2007) mentionnent qu ' avec le cadre légal et la culture 

nationale, les facteurs incitatifs peuvent être déterminants de la forme que prendra la 

coopération intermunicipale dans un milieu donné. Nos données semblent confirmer cette 

affirmation. Dans le cas mentionné plus haut, le participant rapporte que l ' entente chez lui 

devra réévaluer sa formule lorsque la subvention de laquelle il bénéficie prendra fin (P3). 

Ce participant semble donc démontrer deux choses: non seulement l'apport externe 

financier à une entente est essentiel au démarrage et au maintien, mais en plus, cet apport 

est déterminant des modalités de coopération qui seront adoptées. 

Accompagner le changement aurait également un effet sur les coûts de transaction. 

Par son apport en capital intellectuel, l'Expert aide les acteurs institutionnels du milieu à 

acquérir de l ' information précieuse qui serait autrement coûteuse à s' approprier. Cela 

aurait pour effet de réduire les coûts d'informations. 

Quant à l' apport externe monétaire, il ne réduit pas les coûts de transaction, mais 

en assume une part, ce qui allège les coûts pour les acteurs institutionnels. 

Régler les conflits 

La plupart des cas étudiés dans le cadre de ce mémoire sont des cas où les ententes 

vont bien. Cette situation est due au fait qu'il est plus difficile, en recherche, de trouver 

des participants qui acceptent de parler de cas d ' échec que de cas de réussite. C ' est 

particulièrement le cas pour l'étude de la coopération · intermunicipale pour le loisir 

public puisque lorsqu 'une entente échoue, les acteurs qui en faisaient partie n ' ont plus de 
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temps à consacrer à ce dossier dans le cadre de leur emploi. Parfois même, les acteurs qui 

en faisaient partie (ex. les élus ou l'employé intermunicipal) ne sont plus en poste dans la 

région, ce qui complique l'entrée en contact avec eux. De plus, la sensibilité du sujet fait 

que les acteurs publics sont réticents à en parler puisque leurs propos pourraient affecter 

leur carrière. Toutes ces raisons nous ont donc amenés à mener l'étude sur un échantillon 

constitué d'acteurs faisant partie d'ententes de coopération en loisir actuellement en cours. 

Malgré tout, nous avons tout de même pu étudier deux cas où des conflits ont eu 

lieu, malgré que leur situation soit maintenant résolue. Les conflits relevés étaient parfois 

interpersonnels et avaient comme effet de bloquer le travail en commun: 

Mais la difficulté était que nos directrices n'étaient pas des 
personnes ... elles ont vraiment des caractères à l'opposé. Puis la 
directrice que j'ai a déjà travaillé avec l'autre, et l'autre a une 
personnalité très très forte. Elle fonce. Donc, pour l'autre 
personne, qui est plus douce, plus effacée, un gant de velours dans 
une main de fer, je dirais ... elle obtient tout ce qu'elle veut pareil, 
mais ça se fait en douceur. Donc, travailler ensemble, ce n'est pas 
ce qu'il y a de plus facile. (PlI) 

Dans ce cas, régler les conflits peut être difficile et ne dépend pas de ressources 

dépensées à le faire, mais plutôt de la bonne volonté des acteurs. Le conflit entre les 

acteurs institutionnels est d'ailleurs identifié comme étant l'un des facteurs qui limitent 

les efforts d'action collective (Feiock, 2013). 

Par contre, d'autres conflits émergeaient de perceptions négatives développées 

chez des acteurs institutionnels à la suite d'un manque de circulation de l'information. 

L'ignorance de certains faits aurait mené les acteurs à avoir une lecture erronée de la 

situation de coopération dans laquelle ils avaient l'impression d'être perdants, ce qui, en 

termes théoriques, équivaut à une augmentation des risques de division. De plus, le conflit 
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diminuerait la confiance entre les acteurs institutionnels, un facteur de succès des ententes 

de coopération intermunicipale (lm, 2014). 

La présence d'une médiation a été identifiée comme aidant grandement à régler ce 

genre de conflit dû à des perceptions erronées de la réalité: 

Une chance qu'on avait une agente de développement là-dedans, 
parce que je t'avouerais que si on n'avait pas eu d'agente de 
développement, je ne sais pas si on aurait passé à travers. Parce 
qu'elle était neutre et avait une vue d'ensemble que nous on 
n'avait pas. (PS) 

L'intervention d'une tierce personne dans le conflit servirait selon cette 

participante à deux choses : 1) apporter un point de vue neutre, sans le côté émotif des 

acteurs institutionnels impliqués et 2) avoir une vision d'ensemble. Il semble ici possible 

d'interpréter ce «avoir d'une vision d'ensemble» comme posséder toute l'information 

nécessaire pour avoir un portrait réel de la situation. La présence du médiateur aide donc 

les acteurs institutionnels à prendre connaissance des informations qui leur manquent, un 

processus qui leur prendrait du temps et des ressources et qui peut être limité par leur 

implication émotive par rapport à la situation. Il est par conséquent possible de poser 

l'hypothèse que la présence d'un médiateur dans le conflit dû à une action collective aide 

à réduire les coûts d'information et de négociation nécessaires à la résolution du conflit. 

Nos données permettent de cibler des tâches essentielles liées à l'action collective 

institutionnelle que nous avons regroupées sous quatre thèmes: la circulation de 

l'information, la présence d'un leadership à la tête du changement, l'accompagnement du 

changement et à la gestion des conflits. Ce serait donc, dans le cadre limité de ce mémoire, 
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les tâches essentielles associées au succès des ententes de coopération intermunicipale 

pour le loisir en milieu rural. 

Les tâches liées au fonctionnement municipal: tâches essentielles non associées au 
succès 

Les tâches liées au fonctionnement municipal habituel sont liées aux compétences 

de gestion administrative, de négociation des ententes et d'évaluation. Bien 

qu'essentielles au fonctionnement des ententes, elles ne sont pas associées au succès des 

ententes par nos participants. Autrement dit, selon les données, l' accomplissement de ces 

tâches est nécessaire, mais n'est pas un facteur de succès ou d'échec d'une entente selon 

nos données. Elles ne font que permettre aux ententes d'exister. 

Les tâches liées aux objets de coopération: tâches optionnelles 

Selon nos participants, les tâches optionnelles de la coopération intermunicipale 

en loisir concernent deux éléments, soit l'amélioration de l'offre de loisir et l' amélioration 

de la qualité de vie des citoyens, ce qui n'est pas sans rappeler les deux visées de la 

coopération intermunicipale énoncées par Hulst et Van Montfort (2007), respectivement 

la prestation de services et la mise en place de politiques publiques. 

Les tâches liées à la programmation, à la coordination de l'offre et au soutien aux 

organismes de loisir font partie des obj ets visant l'amélioration de l'offre de loisir 

intermunicipale et ont donc un effet direct sur la qualité de la prestation des services de 

loisir. À l' inverse, les acteurs rencontrés n'ont mentionné qu'une seule tâche concernant 

l'amélioration globale de la qualité de vie dans leur milieu, soit celle d'élaborer des 

politiques publiques. 
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Ces tâches ne semblent pas avoir d'effets sur les coûts de transaction. Toutefois, 

les objets de la coopération semblent être déterminants de ce qui, dans l'entente, rapporte 

des bénéfices aux acteurs institutionnels. Prenons l'exemple de ce participant qui nous 

explique l'effet d'avoir choisi comme objet de coopération d'engager une employée 

intermunicipale en loisir: 

C'est le nerf de la guerre pour renouveler le budget. Mais nous, 
dans la première année, on a tellement vu une augmentation de 
l'offre de service, de la qualité et de l'offre, que quand on s'est 
assis à table pour le budget, ça n'a pas été négocié du tout. Chez 
nous. Ça ne veut pas dire que ça a été le cas dans les deux autres 
municipalités. [ ... ] C'est vraiment au niveau de tout. Les activités 
disponibles, les entrées d'argent pour le loisir, les subventions, 
puis même actuellement, on regarde pour changer les politiques 
d'utilisation de locaux. Même: pas les changer, en mettre en 
place. C'est structurant. Il y a plein d'avantages, c'est fou le 
nombre de dossiers qui avancent grâce à cette ressource. (P2) 

Nos données révèlent de nombreux bénéfices de la coopération intermunicipale 

pour le loisir: augmentation du nombre d'activités disponibles à la population, 

augmentation de l'achalandage aux activités, économies de densité, augmentation de la 

qualité de l'offre, élimination des dédoublements d'activités, amélioration de la relation 

entre les populations des différents villages et entre les acteurs institutionnels, 

augmentation des revenus de fonctionnement, avancement plus rapide des dossiers de 

loisir, instauration de nouvelles politiques publiques, augmentation de la propension de la 

population à la mobilisation autour de projets, maximisation de l'utilisation des 

infrastructures, accès à un plus grand éventail de ressources matérielles et création de 

nouvelles activités. Ces bénéfices mentionnés par les participants à l'étude ne sont 

d'ailleurs pas étrangers à ceux que l'on retrouve dans la littérature: économies d'échelle 
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(Bel & Wamer, 2015), élimination de la redondance et offre de nouveaux servIces 

(Hawkins, 2009), amélioration la relation entre partenaires (Adkins, 2016) amSI que 

amélioration de l' efficacité et l' efficience des services (Teles, 2015). 

Bien entendu, ces bénéfices ont un effet direct sur l ' accessibilité au loisir de la 

population et sur la qualité de vie en général , mais ce qui nous intéresse particulièrement 

ici est ce que rapporte le participant cité plus haut: les bénéfices perçus aideraient à 

convaincre les élus à poursuivre l'action collective amorcée. La théorie de l' action 

collective institutionnelle permet d'expliquer leur attitude favorable face à la coopération 

chez eux. Comme les bénéfices perçus par les élus sont évidents, il est plus facile pour 

eux de voir comment ceux-ci excèdent les coûts de transaction engendrés. 

Conséquemment, il peut être posé comme hypothèse que les objets de la 

coopération en loisir en milieu rural soient déterminants des bénéfices qui seront retirés 

d'une entente de coopération et que ces bénéfices doivent être rendus visibles aux 

Décideurs pour assurer la continuité des ententes de coopération. 

Quel rôle pour quel acteur? 

Nos données semblent révéler que le rôle des Opérateurs est de faire avancer les 

dossiers en loisir qui émergent de l' entente de coopération intermunicipale. 

L'accomplissement de ces dossiers crée des bénéfices que peuvent récolter les 

municipalités partenaires et leurs citoyens. Le rôle des Opérateurs est donc de travailler à 

ce que l'entente de coopération rapporte des bénéfices. Une part de leurs tâches 

spécifiques découle du fait que la coopération intermunicipale est une forme d'action 

collective institutionnelle qui comporte des risques qu'il faut contrer. L'autre part est 
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fortement dépendante des objets de coopération en loisir choisis par les Décideurs. 

Malheureusement, nous ne pouvons pas établir ici de parallèle avec des éléments de la 

littérature scientifique, car celle-ci ne fournit pas à notre connaissance d'information sur 

le rôle que doivent jouer l'employé intermunicipal ou les bénévoles dans le cadre de la 

coopération intermunicipale. 

Selon notre étude, le rôle du Gestionnaire est principalement d'effectuer 

l'ensemble des tâches nécessaires pour que l'entente de coopération intermunicipale en 

loisir puisse fonctionner dans le cadre administratif et légal dans lequel elle s'inscrit. Cette 

façon de décrire son rôle n'est pas sans rappeler les propos d' Adkins (2016) qui afftrme 

que l'implication des «administrateurs publics» dans les ententes de coopération est 

plutôt technique dû à une connaissance approfondie de l'environnement municipal de la 

part de ces acteurs. 

De leur côté, les Décideurs semblent chargés de déterminer la forme et les objectifs 

de la coopération intermunicipale dans leur milieu. Leurs tâches spécifiques sont reliées 

au fait que la coopération intermunicipale est une action collective dans laquelle des coûts 

de transaction sont dépensés pour contrer les risques liés à la collaboration. Ces coûts sont 

largement associés à l'information et à la négociation afm que d'entrée de jeu, les élus 

s'entendent sur le rôle collectif qu'ils ont à jouer dans le développement du loisir, mais 

aussi plus globalement de leur territoire tout entier. Sans cet accord collectif, les Décideurs 

ne peuvent pas accomplir efftcacement leur rôle dans la coopération intermunicipale, car 

chacun aura une perception différente de sa place et des objectifs de l'entente. Cette idée 

n'est pas éloignée de celle de Zeemering (2016) qui afftrme que les élus municipaux, et 
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particulièrement les maires, adopteront une attitude plus ou moins protectrice de leur 

propre municipalité (et inversement productive pour l ' action collective) en fonction des 

craintes qu'ils expriment face à la coopération. Leur premier rôle est donc de se parler et 

de se faire confiance pour réduire au maximum ces craintes. 

Le rôle de l 'Expert semble être, quant à lui, de mobiliser de nouvelles ressources 

financières et humaines et du capital intellectuel dans le système des acteurs territoriaux. 

Ses tâches sont liées à l'action collective en ce sens que les nouvelles ressources qu ' il 

injecte dans le milieu aident à assumer une partie des coûts de transaction et par 

conséquent à augmenter favorablement la balance coûtslbénéfices de l'entente. Ces 

ressources proviennent dans tous les cas étudiés dans le cadre de cette étude du domaine 

public, ce qui semble correspondre aux idées d 'Hulst et Van Montfort (2007) que des 

incitatifs gouvernementaux comme des subventions et des programmes favorisent la 

présence d'ententes de coopération intermunicipale. 

Finalement, le rôle très limité des Bénéficiaires est d'abord et avant tout comme 

contribuables et utilisateurs des services publics. Toutefois, les données de cette étude 

démontrent que dans le domaine du loisir, les citoyens ont aussi un rôle de rétroaction, 

soit de communiquer avec les autres acteurs de la coopération pour faire connaître leurs 

préférences et leurs besoins. À ce sujet, la littérature sur la coopération intermunicipale ne 

fournit pas d'information, à notre connaissance, puisque la coopération intermunicipale 

spécifique au loisir a très peu fait l'objet d'étude scientifique. 
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Modèle conceptuel 

En vertu de tout ce qui a été présenté, nous sommes en mesure de dresser le modèle 

conceptuel suivant, qui inclut autant des éléments des théories utilisées que des idées qui 

ressortent suite à l 'analyse des données: 

Contexte global 
Mondialisation 
Libéralisation 
Urbanisation 

Besoins de qualité 
de vie des citoyens 

l 
Objets de l'entente de 
coopération en loisir 

·0 o. .. 
•• .. .... 

I ~' 

4 

Contexte local rural 

Gouvernance rurale 

Instrument de gouvernance: 
Coopération intermunicipale 

r~ 
"~ · · · · · · · · · · · j- 0 .: 

Peu de services 
Faibl e densité 
Ressources naturelles 
Fragmentation admini strative 
mun icipale 

-
Contexte 

institutionnel et 
culture locale 

1 
Modalités de l'entente de 
coopération : 

° Forme de la structure 
d'encadrement 

° Mode de fonctionnement 

Tâches des acteurs de la coopération , 
Tâches essentielles : Tâches optionnelles 
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de la coopération en 

loisir 
l'action collective de gestion : 

. . 
t 

Réduction des coûts 
de transaction 

administrative et R.H. : 
''''''':l'' .• '"'' . . 
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fonctionnement 

Succès de l'action collective 
institutionnelle 

. . ... 
--

Augmentation des 
bénéfices 

Figure 5 - Le modèle conceptuel de la coopération intermunicipale pour le loisir en milieu 
rural 
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La différence avec le modèle précédemment présenté est l'intégration de la partie 

du bas du modèle, qui débute avec l'encadré «Tâches des acteurs de la coopération» et 

qui se termine par l'encadré « Succès de l'action collective». 

Les résultats de cette étude suggèrent que les tâches des acteurs qui se dotent d'une 

entente de coopération intermunicipale varient selon les objets et les modalités associés à 

l'entente qui est mise en place. Par contre, elles suggèrent également que certaines tâches 

doivent toujours être accomplies par les acteurs d'une entente de coopération 

intermunicipale. Ce sont les tâches liées au succès de l'action collective institutionnelle et 

des tâches de gestion administrative et des ressources humaines. Ces dernières sont 

nécessaires au fonctionnement de la coopération intermunicipale, mais n'en garantissent 

pas le succès. De leur côté, les tâches liées à l'action collective institutionnelle sont 

également nécessaires à la coopération municipale, mais au contraire des tâches de 

gestion, celles-ci en garantiraient le succès. Bien sûr, les liens explorés ici entre les tâches 

et leur source ne peuvent pas être démontrés par cette étude. Ce n'est d'ailleurs pas le but 

de ce mémoire. C'est pourquoi, dans le modèle, les liens sont représentés par des flèches 

pointillées. Par contre, de futures études devraient tenter de démontrer empiriquement le 

lien entre les tâches spécifiques de la coopération intermunicipale et leurs trois sources, 

c'est-à-dire les objets et les modalités de coopération, l'action collective institutionnelle 

et le cadre municipal. 

Le modèle suggère ensuite un lien entre l'accomplissement des tâches liées à 

l'action collective et la réduction des coûts de transaction et un lien entre 
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l'accomplissement des tâches liées aux objets de coopération et à l'augmentation des 

bénéfices pour les acteurs institutionnels. La présente étude ne permet pas de prouver 

empiriquement ces deux relations, mais les données recueillies dans le cadre de la 

recherche semblent indiquer qu 'elles existent. 

Finalement, le modèle reprend l'idée que l'action collective institutionnelle sera 

un succès si les bénéfices reçus sont plus grands que les coûts de transaction engendrés 

pour atténuer les risques liés à la collaboration (Kwon & Feiock, 2010). 
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Conclusion 

Notre premier objectif était de comprendre les rôles joués et les tâches accomplies 

par les acteurs impliqués dans une entente de coopération intermunicipale en loisir en 

milieu rural. La présentation des résultats a permis d'y arriver en énumérant chaque tâche 

mentionnée par les acteurs lors de la collecte des données. Pour en comprendre le sens, 

nous les avons décrites tel que l'ont fait les participants lors des entrevues réalisées. Par 

réduction, les tâches ont pu être regroupées par compétence devant être maîtrisée pour les 

accomplir. Nous avons aussi pu dégager des données cinq rôles généraux qui déterminent 

le rôle systémique des acteurs dans l'entente de coopération intermunicipale pour le loisir. 

Notre deuxième objectif consistait à identifier et comprendre les rôles et les tâches 

que les acteurs jugent déterminants du succès ou de l'échec d'une entente de coopération 

en loisir. L'étude a permis d'identifier ces tâches en analysant les passages significatifs 

des entrevues. Selon notre analyse, l'importance des tâches jugées essentielles au succès 

des ententes tient au fait qu'elles contribuent à rassembler les conditions gagnantes de 

l'action collective institutionnelle, soit de réduire les coûts de transaction et d'augmenter 

les bénéfices de la collaboration, afin que les derniers soient plus importants que les 

premiers. Elles servent aussi à augmenter la confiance entre les partenaires. 

Trois types de tâches accomplies par les acteurs ont été catégorisées. D'abord, les 

tâches liées à l'action collective institutionnelle semblent aider à réduire les coûts de 

transaction pour les acteurs institutionnels. Ces tâches visent à faire circuler l'information, 

à inspirer le changement, à accompagner le changement et à résoudre les conflits. Ensuite, 

les tâches relatives au fonctionnement municipal qui, bien qu'essentielles à l'existence 
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des ententes, ne semblent pas être un facteur de succès de l 'action collective. Ces tâches 

concernent la négociation des ententes, la gestion et l'évaluation. Finalement, les tâches 

liées aux objets de coopération semblent augmenter les bénéfices récoltés par les acteurs 

institutionnels. Dans notre étude, ces tâches sont reliées à l'organisation de la 

programmation, la coordination, le soutien aux orgamsmes et la mIse en place de 

politiques publiques. Elles ont pour effet d'augmenter l' offre de loisir en quantité et en 

qualité et d ' augmenter la qualité de vie générale des citoyens. 

L'étude a globalement servi à explorer les liens entre les tâches des acteurs et le 

succès de l 'action collective institutionnelle afin d ' en comprendre la nature et la 

composante humaine. De futures recherches pourraient s'attaquer à l'épineuse tâche de 

démontrer l'existence de liens de causalité, particulièrement entre les tâches liées à 

l' action collective institutionnelle et la réduction des coûts de transaction et entre les 

tâches liées aux objets de coopération et l ' augmentation des bénéfices pour les acteurs 

institutionnels. 

Malgré qu ' il demeure non empiriquement éprouvé, le modèle conceptuel, 

fortement ancré dans la théorie de l ' action collective institutionnelle telle que présentée 

par Feiock (2013), permet de répondre à l' objectif opérationnel fixé en introduction, soit 

de fournir un document de référence aux acteurs de la coopération intermunicipale sur les 

rôles à jouer dans le cadre d'une entente de coopération en loisir réussie en milieu rural 

au Québec. 

Une limite importante de ce mémoire est qu ' il ne tient pas compte dans son analyse 

de deux facteurs importants qui pourraient avoir une incidence les rôles des acteurs: ce 
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sont les objets spécifiques des ententes de coopération à l'étude et les modalités choisies 

pour ces ententes. Sans en avoir la preuve, il est plausible de penser, comme le suggère 

notre modèle conceptuel, que les modalités et les objets sont déterminants d'une partie 

des tâches que les acteurs doivent accomplir. Cette limite est donc à prendre en compte, 

même si analyser ses deux facteurs n'était pas l'objectif de ce mémoire. 

Le loisir en milieu rural est aujourd'hui, comme le mentionne l'un de nos 

participants, le « nerf de la guerre» pour les municipalités qui désirent attirer de nouvelles 

jeunes familles. Dans un contexte économique difficile et face à la tendance à 

l'urbanisation, les municipalités en milieu rural n'ont plus le choix de se tourner vers des 

méthodes alternatives de prestation de service comme la coopération intermunicipale. 

Toutefois, cet instrument de gouvernance n'est pas sans risque économique pour les 

municipalités et sans risque politique pour les élus municipaux. Nous espérons donc que 

la recension des écrits, le cadre théorique, les résultats et la discussion de ce mémoire 

pourront aider les municipalités à créer des ententes stables de coopération pour le loisir 

dans leur milieu afin d'assurer la qualité de vie de leurs citoyens et leur attractivité auprès 

de nouveaux arrivants. 
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Appendice A 

Les différentes versions du questionnaire utilisé pour les entrevues auprès des 

participants 

Version 1 
Concept Questions primaires Questions secondaires 

Identité Pouvez-vous me parler de la municipalité Qu'est-ce qui distingue votre 
que vous représentez? municipalité des autres? 

y a-t-il quelque chose qui distingue 
Sentez-vous de la compétition entre les les résidents de votre municipalité 
municipalités de votre région ? Sentez- des résidents des autres 
vous l'lutôt un désir de s'entraider ? municipalités? 

Gouvernance Dans votre région, qui sont les acteurs Qui sont les acteurs importants en 
importants? loisir? 

Dans votre région, est-ce que la MRC y a-t-il d 'autres organismes 
jouent un rôle important? supralocaux qui jouent un rôle 

d 'importance ou d'influence ? 

Votre municipalité fait-elle ou a-t-elle fait Formelle ou informelle? 
de la coopération pour d'autres services 
que le loisir? Sur quelle note ces ententes de 

coopération se sont terminées ? 
Pourquoi se sont-elles terminées? 

Coopération en Selon vous, quel devrait être le rôle de 
loisir votre municipalité en matière de loisir? 

Selon vous, qu'est-ce que la coopération Selon vous, quels sont les éléments 
intermunicipale ? importants à respecter afin que la 

CI fonctionne? 

Pouvez-vous me parler du fonctionnement Ce groupe de coopération fait-il des 
de la coopération intermunicipale en loisir recommandations ou des demandes, 
dont votre municipalité fait partie ? exerce-t-il de la pression sur des 

niveaux supérieurs de 
gouvernement ou autres organismes 
de loisir? 

y a-t-il une différence entre ce que la CI 
accomplie chez vous en ce moment, et ce 
que vous pensez qu'elle devrait 
accomplir? 

Selon vous, la coopération vous éloigne-t-
elle du rôle que devrait jouer votre 
municipalité en loisir? 
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Quelle est la vision derrière la coopération 
en loisir qui se passe chez vous? 

Est-ce que vous avez l'impression que la De votre côté, sentez-vous que la 
CI donne du pouvoir supplémentaire à coopération intermunicipale a 
votre municipalité en matière de loisir ou modifié votre rôle dans 
réduit le pouvoir de votre municipalité? l'organisation du loisir de votre 

municipalité? Comment? Jouez-
vous un rôle différent maintenant 
que la CI est là ? 

Quels inconvénients et quels avantages la 
CI en loisir amène-t-elle pour vos Est-ce que vous vous sentez 
citoyens? personnellement ou 

professionnellement investi dans la 
Quels inconvénients et quels avantages la CI en loisir ? Pourquoi ? 
CI en loisir amène-t-elle pour votre 
municipalité? 

Meilleurs services? Possibilités de 
Sentez-vous que le groupe de travail en participation à l' organisation? 
coopération est freiné par les structures 
traditionnelles? si oui, comment? Si non, 
pourquoi? Sentez-vous que vous êtes présent à 

titre de représentant de votre 
Quel est votre rôle au sein du groupe de municipalité ou que vous faites 
travail ? partie d 'un groupe de travail ? 

(Représentation vs coopération; 
défendre ses intérêts vs travailler 

Est-ce que vous éprouvez, ensemble) 
personnellement ou professionnellement, 
des frustrations face au processus de Éprouvez-vous des craintes ? 
coopération intermunicipale en loisir qui 
se déroule chez vous? 

A vez-vous déjà pensé que votre 
municipalité devrait fusionner avec 
d'autres? Si oui, pourquoi? Si non, 
pourquoi? 

Selon vous, est-ce que la coopération 
intermunicipale est différente de la fusion 
intermunicipale ? Quelles sont les 
ressemblances? Quelles sont les 
différences? 

Ruralité Selon vous, la CI en loisir a-t-elle des 
avantages particuliers pour les 
municipalités rurales? 

Selon vous, la CI a-t-elle des avantages 
particuliers pour les grandes villes? 

En terminant Autre chose à ajouter? 
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Version 2 
Concept Questions primaires Questions secondaires 

Socio-démographique 1. Est-ce que vous pouvez nommer 
votre nom et votre poste pour le bien 
de l'enregistrement? 

Coopération 1.1. Comment fonctionne la 
intermunicipale coopération en loisir chez vous? 

1.2. Qui sont les intervenants 
impliqués dans l'entente? 

1.3. Quelles sont les responsabilités 
de chacun? 
2. Comment avez-vous réagit la 1 ere 2.1. A vez-vous ressenti des 
fois qu'on vous a parlé de émotions particulières? 
coopération entre municipalité pour 2.2. Aviez-vous un intérêt? 
les loisirs? 2.3. Aviez-vous des craintes ou 

des appréhensions? 
2.4. Pourquoi aviez-vous ces 
émotions/craintes/appréhensions? 
2.5 . Qui a apporté l'idée de 
coopération en loisir? 
2.6. Par le passé, est-ce qu'il y a 
déjà eu des initiatives de 
coopération en loisir ou dans 
d'autres secteurs chez vous? 
Pourquoi ça s'est terminé? 

3. Est-ce que depuis le début de la 3.1. Quelles sont les raisons qui 
démarche, votre opinion ou votre expliquent votre changement 
position a changé? d'opinion? 
4. Est-ce que vous êtes 4.1. Qu'est-ce qui a changé au 
personnellement/professionnellement niveau du loisir public? 
satisfait du travail accompli depuis 4.2. Est-ce que ces changements 
que la coopération en loisir est en sont satisfaisants ou 
place chez vous? insatisfaisants à vos yeux ? 

4.3. Quelle vision avez-vous d'un 
processus de coopération en loisir 
idéal? 
4.4. Qu'est-ce qui explique 
qu'actuellement, tout n'est pas 
comme vous l'imaginez dans 
votre situation idéale? 

5. Selon vous, est-ce que la 5.1. Est-ce qu'elle devrait aller 
coopération chez vous va assez loin? plus loin? 

5.2. Dans son état actuel, trouvez-
vous que la coopération en loisir 
aide votre municipalité à jouer 
son rôle en matière de loisir 
public? Pourquoi? 
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6. Est-ce que vous trouvez que votre 6.1. Pourquoi ce changement? Ce 
rôle en loisir a changé depuis que la statu quo? 
coopération en loisir est en place? 6.2. Comment vous sentez-vous 

par rapport à ces changements/ce 
statu quo? 
6.3. Quel est personnellement 
votre rôle dans le processus de 
coopération en loisir? 

Ruralité 1. Diriez-vous que votre municipalité 1.1. Pourquoi dites-vous cela ? 
est rurale? Qu'est-ce qui fait que votre 

municipalité l'est ou ne l' est pas 
selon vous? 
1.2. Selon vous, est-ce que la 
coopération en loisir joue un rôle 
particulier pour les municipalités 
rurales? 

Identité l. Qu'est-ce qui différencie les gens 1.1. Selon vous, est-ce que la 
de (nom de la municipalité) de leurs coopération en loisir a un effet sur 
voisins? le sentiment d'appartenance de la 

population de (nom de la 
municipalité) à sa municipalité? 

Autres 1. Est-ce que vous voulez revenir sur 
un point mentionné précédemment 
ou encore parler de quelque chose 
dont nous n'avons pas encore parlé 
avant de terminer l'entrevue? 

Version 3 
Dimension Questions primaires Questions secondaires 

Socio-démographique 1. Nom? 
2. Poste? 
3. Combien d' années à votre poste? 

Instrument, 1.1. Comment est née l'entente de Historique, motivation, 
environnement, contexte coopération en loisir chez vous? fonctionnement, durée. 
de mise en place 

1.2. Qui sont les intervenants 
Acteurs au centre de impliqués dans l'entente? 
l'instrument 

1.3. Quelles sont vos tâches et 
responsabilités dans 

Tâches des acteurs liées à l ' entente? Quelles sont les tâches et 
l'instrument responsabilités des autres? 

lA Est-ce que vous trouvez que 6.2. Comment vous sentez-vous 
Changements dans les votre rôle a changé depuis que la par rapport à ces changements/ce 
tâches coopération en loisir est en place? statu quo? 

2. Comment avez-vous réagit la 1 ere 2.1. Avez-vous ressenti des 
fois qu'on vous a parlé de émotions particulières? 
coopération entre municipalité pour 2.2. Aviez-vous un intérêt? 

Perceptions cognitives, les loisirs? 2.3 . Aviez-vous des craintes ou 
affectives et des appréhensions? 
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comportements face à 2.4. Pourquoi aviez-vous ces 
l'instrument émotions/craintes/appréhensions? 

2.5. Qui a apporté l'idée de 
coopération en loisir? 
2.6. Par le passé, est-ce qu'il y a 
déjà eu des initiatives de 
coopération en loisir ou dans 
d'autres secteurs chez vous? 
Pourquoi ça s'est terminé? 

3. Est-ce que depuis le début de la 3.1. Quelles sont les raisons qui 
démarche, votre opinion ou votre expliquent votre changement 
position a changé? d'opinion? 

Perceptions cognitives, 4. Est-ce que vous êtes 4.1. Qu'est-ce qui a changé au 
affectives et personnellement/professionnellement niveau du loisir public? 
comportements face à satisfait du travail accompli depuis 4.2. Est-ce que ces changements 
l' instrument que la coopération en loisir est en sont satisfaisants ou 

place chez vous? insatisfaisants à vos yeux ? 
Satisfaction de l'acteur 4.3 . Quelle vision avez-vous d'un 
face à l'instrument processus de coopération en loisir 

idéal? 
4.4. Qu'est-ce qui explique 
qu' actuellement, tout n'est pas 
comme vous l'imaginez dans 
votre situation idéale? 

5. Selon vous, est-ce que la 5.1. Est-ce qu'elle devrait aller 
coopération en loisir chez vous va plus loin? 
assez loin? 5.2. Dans son état actuel, trouvez-

vous que la coopération en loisir 
aide votre municipalité à jouer 

Vision de l'acteur son rôle en matière de loisir 
public? Pourquoi? 

Ruralité 1. Diriez-vous que votre municipalité 1.1. Pourquoi dites-vous cela? 
est rurale? Qu'est-ce qui fait que votre 

municipalité l'est ou ne l'est pas 
selon vous? 
1.2. Selon vous, est-ce que la 
coopération en loisir joue un rôle 
particulier pour les municipalités 
rurales? 

Identité, sentiment 1. Qu'est-ce qui différencie les gens 1.1. Selon vous, est-ce que la 
d'appartenance de (nom de la municipalité) de leurs coopération en loisir a un effet sur 

voisins? le sentiment d'appartenance de la 
population de (nom de la 
municipalité) à sa municipalité? 

Autres 1. Est-ce que vous voulez revenir sur 
un point mentionné précédemment 
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ou encore parler de quelque chose 
dont nous n'avons pas encore parlé 
avant de terminer l'entrevue? 

Version 4 

Dimension Questions primaires Questions secondaires 
Socio-démographique 1. Nom? 

2. Poste? 
3. Combien d'années à votre 
poste? 

Instrument, environnement, 1.1. Comment est née l'entente de Historique, motivation, 
contexte de mise en place coopération en loisir chez vous? fonctionnement, durée. 

Acteurs au centre de 1.2. Qui sont les intervenants 
l' instrument impliqués dans l'entente? 

1.3. Quelles sont vos tâches et 
Tâches des acteurs liées à responsabilités dans 
l' instrument l'entente? Quelles sont les tâches 

et responsabilités importantes des 
autres? 

Changements dans les 6.2. Comment vous sentez-vous 
tâches lA Est-ce que vous trouvez que par rapport à ces changements/ce 

votre rôle a changé depuis que la statu quo? 
coopération en loisir est en place? 
2: 1 Comment avez-vous réagit la 2.1. A vez-vous ressenti des 

Perceptions cognitives, 1 ere fois qu'on vous a parlé de émotions particulières? 
affectives et comportements coopération entre municipalité 2.2. Aviez-vous un intérêt ? 
face à l' instrument pour les loisirs? 2.3 . Aviez-vous des craintes ou 

des appréhensions? 
204. Pourquoi aviez-vous ces 

2.2 Pourquoi avez vous besoin de émotions/craintes/appréhensions? 
la coopération en loisir chez vous? 2.5. Qui a apporté l'idée de 

coopération en loisir? 
2.6. Par le passé, est-ce qu ' il y a 

2.3 Qu'est-ce que vous trouvez qui déjà eu des initiatives de 
fonctionne bien dans le cadre de la coopération en loisir ou dans 
coopération en loisir en ce moment d'autres secteurs chez vous ? 
chez vous? Qu'est-ce que vous Pourquoi ça s ' est terminé ? 

Perceptions cognitives, trouvez difficile ? 
affectives et comportements 3. Est-ce que depuis le début de la 3.1. Quelles sont les raisons qui 
face à l'instrument démarche, votre opinion ou votre expliquent votre changement 

position a changé? d'opinion? 
4. Qu'est-ce qui a changé au 4 .1. Est-ce que ces changements 
niveau du loisir public chez vous sont satisfaisants ou 
depuis que l'entente est en place? insatisfaisants à vos yeux? 

4.2. Quelle vision avez-vous d 'un 
processus de coopération en loisir 
idéal? 
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5. Selon vous, est-ce que la 5.1. Est-ce qu'elle devrait aller 
Vision de l'acteur coopération en loisir chez vous va plus loin? 

assez loin? 5.2. Dans son état actuel, trouvez-
vous que la coopération en loisir 
aide votre municipalité à jouer 
son rôle en matière de loisir 
public? Pourquoi? 

Identité, sentiment 1. Qu'est-ce qui différencie les 1.1. Selon vous, est-ce que la 
d'appartenance gens de (nom de la municipalité) coopération en loisir a un effet sur 

de leurs voisins? le sentiment d'appartenance de la 
population de (nom de la 
municipalité) à sa municipalité ? 

Autres 1. Est-ce que vous voulez revenir 
sur un point mentionné 
précédemment ou encore parler de 
quelque chose dont nous n'avons 
pas encore parlé avant de terminer 
l'entrevue? 
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Savoir. Surprendre. 

LETTRE D'INFORMATION 

La coopération intermunicipale en loisir au Québec : analyse des rôles des 
acteurs en milieu rural 

Jocelyn Garneau, chercheur 
Études en loisir, culture et tourisme 
Projet de recherche dirigé par Marc-André Lavigne, ph.D, professeur aux 
études en loisir, culture et tourisme à l'Université du Québec à Trois
Rivières 

Votre participation à la recherche, qui vise à mieux comprendre comment les 
acteurs du loisir en milieu rural perçoivent la coopération intermunicipale en 
loisir, serait grandement appréciée. 

Objectifs 
Les objectifs de ce projet de recherche sont de mieux comprendre comment les 
élus portant un dossier loisir, les employés du service de loisir et les 
responsables d 'associations de loisir perçoivent le phénomène qu'est la 
coopération intermunicipale en loisir. L'objectif est de bien cerner les rôles joués 
de chacun des acteurs en loisir dans une entente de coopération. Cette nouvelle 
compréhension servira à détecter les différences de vision entre les différentes 
catégories d'acteurs et permettra éventuellement d'intervenir efficacement pour 
les concilier. À noter que cette recherche est effectuée dans le cadre de la 
formation universitaire de 2e cycle du chercheur et vise aussi la complétion de 
cette formation 

Le but de cette lettre d 'information est de vous aider à comprendre exactement 
ce qu 'implique votre éventuelle participation à la recherche de sorte que vous 
puissiez prendre une décision éclairée à ce sujet. Prenez donc le temps de la lire 
attentivement et n'hésitez pas à poser toute question que vous jugerez utiles. 
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Après la lecture du document et lorsque vous aurez eu des réponses 
satisfaisantes à vos questions, prenez tout le temps qu'il vous faut pour décider 
si vous acceptez de participer à l'étude ou si vous refusez. Si vous refusez, le 
chercheur respectera votre décision. 

Tâche 
Votre participation à ce projet de recherche consiste à effectuer une entrevue 
d'environ 35 minutes en tête à tête avec le chercheur. En comptant le temps qu'il 
a fallu pour entrer en contact avec le chercheur, qu 'il vous faudra pour lire ce 
document et poser vos questions, et quelques autres possibles entretemps, le 
temps maximal que vous consacrerez à la recherche ne devrait pas excéder 
1 heure. 

Une quantité très minimale de temps peut être nécessaire de votre côté en vue 
de vous préparer pour l'entrevue. Toutefois, les questions qui vous seront posées 
porteront surtout sur votre point de vue personnel et professionnel sur différents 
aspects de la coopération intermunicipale en loisir et votre communauté, comme 
votre satisfaction, vos impressions, vos frustrations, les obstacles que vous 
percevez, les résultats que vous percevez, etc. Veuillez noter que l'entrevue sera 
enregistrée à l'aide d'un petit enregistreur numérique . La bande audio sera par 
la suite utilisée uniquement par le chercheur à des fins de retranscription de 
l'entrevue. 

Pour les fins de la recherche, il serait apprécié que vous donniez une copie de 
l'entente de coopération intermunicipale en loisir dont votre municipalité fait 
partie. Une version numérique ou papier fera parfaitement l'affaire. 

Risques, inconvénients, inconforts 
Le temps consacré au projet, soit environ 1 heure au maximum, 
demeure l'inconvénient majeur pour vous. 

Il est toutefois possible que, lors de l'entrevue, vous éprouviez un malaise à 
répondre à une question. Certaines questions demanderont possiblement que 
vous parliez des autres municipalités ou de vos collègues travaillant pour 
d'autres municipalités . Il est possible que vous ne vous sentiez pas à l'aise de 
parler en mal du travail de quelqu'un ou d'un élément qui nuirait à votre 
municipalité. 

Afin de contrer ce malaise, sachez que le chercheur s'engage à respecter la 
confidentialité de vos réponses. Ainsi, il sera impossible, lors de la publication 
des résultats, d'associer vos propos à votre personne. Sentez-vous donc à l'aise 
de parler librement de ce qui vous passe par la tête lors de l'entrevue. 
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Si toutefois , malgré cette assurance de confidentialité, le malaise persiste chez 
vous , vous pouvez en tout temps durant l'entrevue demander discrètement au 
chercheur d 'arrêter l'enregistrement audio afin de répondre à une question. De 
plus, vous pouvez refuser de répondre à une question et ce, sans que cela ne 
vous porte préjudice. Le chercheur se montrera très compréhensif, peu importe 
votre décision finale quant à une question qui vous met mal à l'aise . 
Bénéfices 

La contribution à l'avancement des connaissances au sujet de la coopération 
intermunicipale en loisir est le seul bénéfice direct prévu à votre participation. 

Aucune compensation d 'ordre monétaire n 'est accordée. 

Confidentialité 
Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne 
pourront en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera 
assurée lors de la publication des résultats. Dans cette diffusion , vos propos 
seront attribués à un pseudonyme pour vous représenter. Les résultats de la 
recherche, qui pourront être diffusés sous forme de mémoire de maîtrise , 
d'article ou de présentation dans des colloques professionnels ou 
scientifiques , ne permettront pas d'identifier les participants. 

Les données recueillies seront conservées de façon numérique sur un ordinateur 
dans un Laboratoire de recherche à l'université pour la durée de l'étude, puis 
sur un disque dur externe pour une durée de deux ans suivant le dépôt du 
mémoire du chercheur. La seule personne qui aura accès aux données sera le 
chercheur que vous rencontrerez en entrevue. Les données seront détruites au 
terme des deux ans suivant le dépôt du mémoire du chercheur et ne seront pas 
utilisées à d 'autres fins que celles décrites dans le présent document sans vous 
en demander d'abord l'autorisation. 

Participation volontaire 
Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire . Vous êtes 
entièrement libre de participer ou non, de refuser de répondre à certaines 
questions ou de vous retirer en tout temps sans préjudice et sans avoir à fournir 
d 'explications. 

Retrait en cours d'entrevue 
Si pour une raison ou une autre , vous mettez fin à l 'entrevue avant sa fin 
•• prévue », le chercheur se montrera compréhensif de votre choix. De façon 
courtoise, il vous demandera s'il peut utiliser les données déjà recueillies depuis 
le début de l'entrevue. Le choix de refuser ou d 'accepter cette requête est 
entièrement le vôtre et votre décision sera respectée dans les deux cas. 
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Remerciement 

Votre collaboration est précieuse. Nous l'apprécions et vous en remercions. 

Responsable de la recherche 
Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question concernant 
ce projet de recherche, vous pouvez communiquer avec Jocelyn Garneau, 
chercheur principal de la recherche et candidat à la maîtrise aux études en loisir, 
culture et tourisme à l'Université du Québec à Trois-Rivières . 

Jocelyn Garneau 
819-840-7912 
jocelyn.garneau@uqtr.ca 

Question ou plainte concernant l'éthique de la recherche 
Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche avec des 
êtres humains de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant 
le numéro CER- 16-229-07.10 a été émis le 14 décembre 2016. 

Pour toute question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, vous 
devez communiquer avec la secrétaire du comité d'éthique de la recherche de 
l'Université du Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 
2129 ou par courrier électronique CEREH@uqtr.ca. 
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Savoir. Surprendre. 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

La coopération intermunicipale en loisir au Québec: analyse des rôles des 
acteurs en milieu rural 

Engagement de la chercheuse ou du chercheur 

Moi, Jocelyn Garneau, m'engage à procéder à cette étude conformément à toutes 
les normes éthiques qui s'appliquent aux projets comportant la participation de 
sujets humains. 

Consentement du participant 

Je, confirme avoir lu et compris la lettre 
d'information au sujet du projet: « La coopération intermunicipale en loisir au 
Québec: analyse des perceptions des acteurs en milieu rural Il . J'ai bien saisi 
les conditions, les risques et les bienfaits éventuels de ma participation. On a 
répondu à toutes mes questions à mon entière satisfaction. J 'ai disposé de 
suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer ou non à cette 
recherche. Je comprends que ma participation est entièrement volontaire et que 
je peux décider de me retirer en tout temps, sans aucun préjudice. 

J'accepte donc librement de participer à ce projet de recherche 

Parti ci ant Chercheur 
Signature: Signature: 

Nom : Nom: Jocelyn Garneau 

Date: Date: 

J'accepte également que l'entrevue à laquelle je participerai soit enregistrée à l'aide d'un 

enregistreur numérique: ---------------------------------------------------


